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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 23 septembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric  SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,
Marie-Claude  MASSON,  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Nathalie  COURREGES,
Hervé NOUZET, Amar MANSOURI, Olivier CAPELLA, Delphine FAURAND, Aurélie
FRONTERA, Théo VIGNON, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maria  MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Charlotte  MARLIAC à  Olivier
CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,  Chloé  OLLAGNIER à  Florian
RAPP, Florian CAMEL à Guillaume MOULIN

Absent(s) : Mmes – MM. :
Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji
OUERTANI

TRAIL  2022  « ENTRE  LÔNE  ET  COTEAUX »  -  CONVENTION  DE
PARTENARIAT AVEC NJUKO ET YAKA EVENTS 

Les Villes de Charly, Grigny, Millery, Montagny et Vernaison organisent le 7ème Trail
intercommunal « Entre Lônes et Coteaux 2022 » le dimanche 9 octobre, qui se veut
un événement sportif engagé.
Afin de faciliter l’organisation de cette manifestation, la Ville de Grigny a décidé de
confier la gestion des inscriptions en ligne à la société Yaka Events. Cette dernière
utilise  l’application  NJUKO  développée  par  NJUKO  SAS,  laquelle  percevra  les
recettes des inscriptions aux différentes épreuves.
La présente convention fixe les modalités de reversement du produit des recettes
(100%  du  montant  de  l’inscription,  les  frais  bancaires  restent  à  la  charge  du
coureur) à la Ville de Grigny, suite aux inscriptions dématérialisées.
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la convention ci-jointe qui définit les
modalités de partenariat entre la Ville, la société Yaka Events et la société NJUKO.
Vu la convention ci-jointe,
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
APPROUVE la convention de partenariat ci-jointe ;
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention avec
la société NJUKO SAS et la société Yaka Events.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI
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